


M. le commissaire enquêteur,

Le 24 janvier 2024  la SEM de Fontainebleau  a présenté aux habitants du quartier un
projet dans la rue du docteur Dumée. Il fait partie du dossier d'enquête publique même si
ce n'est pas l'objet de l enquête publique. Il n'a pas fait l'objet d'un permis de construire
étant  donné  que  les  habitants  ont  imposé  une  concertation.  Par  contre  il  montre  la
faisabilité ou pas d'une telle opération sur les 2 sites proposés.

Examinons ce projet sous l'angle de la réglementation au plu après révision allégée.

Une grande partie du bâtiment du Foyer est accessible par la rue Bredauche, en impasse.
Cette impasse, en entrée, a une largeur de moins de 3 mètres. 

Or le PLU indique : 





Le  fond  de  la  parcelle  du  Foyer  n’est  donc  pas  constructible  selon  le  PLU  pour  un
immeuble neuf. Les bâtiments peuvent être réhabilités. 

Et quand bien même il y aurait dérogation, comment 18 voitures peuvent elles emprunter
cette impasse, déjà encombrée de celle des riverains ! 

Comment  va  fonctionner  cette  impasse ?  Qu'est-ce  qui  va  se  passer  si  une  des
portes de de ce parking tombe en panne ? Comment vont arriver les véhicules de
secours et en particulier les pompiers qui auront beaucoup de mal à faire demi-tour
dans cette impasse ? Les habitants de l'impasse ne vont-ils pas vivre un enfer !





 

Pourriez-vous  expliquer  comment  un  projet  pourrait  être  compatible  avec  le  PLU
actuel compte tenu de l'environnement des parcelles ?

Les voitures vont poser un problème de circulation de la Bredauche mais également
rue Dumée. 
Comment peut-on construire 34 logements neufs dans une toute petite rue du centre-
ville avec 34 places de stationnement alors qu'il y a déjà des problèmes de circulation
dans le secteur ! Les voitures vont à peine avoir la place de sortir et de rentrer dans
les 2 parkings qui vont être presque face à face ?



Je vous remercie de prendre en compte mes observations et je vous prie d’agréer, 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes salutations distinguées.

Nemours, 04 février 2025

Sergio Capasso
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